
 
 
 
 

 



Problématique 
 

A l’instar des huit conférences précédentes organisées depuis 1996, l’objet de la conférence 2012 

est d’analyser la contribution des droits de propriété ou d’usage et des instruments économiques 

(taxes, redevances, marchés de permis, labels…) comme alternative et/ou complément à la 

réglementation afin d’assurer la gestion durable des ressources agricoles et forestières et faire 

face aux besoin d’une population mondiale estimée à 9 milliards d’habitant en vers 2050 

 
En complément des mesures traditionnelles de stabilisation des marchés et d’aides aux revenus les 

politiques agricoles et sylvicoles se basent sur l’analyse des enjeux fonciers, environnementaux et 

économiques pour justifier des interventions publiques 

Les évolutions de la Politique agricole commune (PAC) depuis plus de 20 ans constituent une 

bonne illustration de cette problématique. 

 

Les conférences précédentes de l’ICREI ont déjà abordé certains de ces enjeux .mais l’agriculture 

et la forêt n’y ont été traitées que de façon partielle et sans vue d’ensemble.  

On sera par conséquent amené à s interroger sur les problématiques suivantes : 

 

- Quel  constat peut-on faire aujourd’hui des effets sur les ressources naturelles des activités 

agricoles et forestières au regard des principaux enjeux que sont la gestion des ressources en 

eau, la préservation de la biodiversité, la lutte contre le changement climatique ?  

- Comment définir ou évaluer les aménités agricoles et forestières ? Quelles sont les limites de 

la valorisation économique de ces aménités ? 

- Les instruments économiques et les droits de propriété peuvent-ils être utilisés pour 

promouvoir une gestion durable des ressources agricoles et forestières ? 

- Quelles leçons  peut-on tirer des expériences étrangères d’utilisation des instruments 

économiques et des droits de propriété dans la gestion durable des ressources agricoles et 

forestières ? 

- Quels peuvent être le  rôle des mécanismes de nature contractuelle, des paiements pour 

services environnementaux, des servitudes environnementales ? 
 

 

Sous le haut parrainage de : (*confirmé) 

 

S. A. S. Prince Albert de Monaco 

Nathalie Kosciusko-Morizet, Ministre de l’Ecologie* 

Bruno Le Maire, Ministre de l’Agriculture*  

Elinor Ostrom Prix Nobel d’Economie 

Hernando De Soto , Président de Institute for Liberty and Democracy 

Alain Madelin, ancien Ministre des Finance* 

Brice Lalonde, ancien Ministre de l’Environnement* 

Luc Guyau, Président Indépendant du Conseil FAO  

 

 

 
 



 

Comité de pilotage 
 

   

ICREI  

- : M. Falque, C. Stoffaes, H.  Lamotte,  P. Chamoux, J.-Ph. Feldman ; G. Sainteny, D. 

Garrigues, B. Courtois, Ph. Billet, E. Martin, 

 

Autres institutions 
 -    European Landowners Organisation, T. de l’Escaille 

- Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage,  A. Charlez   

- Conseil Général de l’Agriculture, de l’Alimentation et de l’Espace Rural (CGAAER)  S. 

Alexandre, 

- Conseil Général de l’Environnement et  du Développement Durable (GGEDD) T. Lavoux, 

- Forestiers Privés de France : L. Bouvarel 

- Chasseurs de France : Jean-Pierre Arnauduc 

 

Personnalités associées 
 

- B. Peignot, avocat au Conseil d’Etat et président de la SFDR  

- E. Brubaker Probe Canada  

- V. Elisseeff, Société Française des Agriculteurs 

- A. L. Strong, University of Pennsylvania. 

- K. Boudreaux, University George Washington 

- B. Yandle, Clemson University 

- G. Pipien, Banque Mondiale 

- P. Téniére-Buchot , Conseil Mondial de l’Eau 

- P. Desrochers, University of Toronto 

 

Structure de la conférence 
  

Environ 40 interventions en plénières et ateliers 

Environ 250 participants et intervenants 

Deux jours de Conférence à Aix en Provence (jeudi et vendredi) et sortie terrain 

optionnelle (samedi) 
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